
AVENANT N° 12 AU REGLEMENT POUR LES JEUX ORGANISES 
PAR RADIO VINCI AUTOROUTES ACCESSIBLES PAR INTERNET 
Date : 23/03/2022 

Le présent avenant au Règlement pour les Jeux organisés par Radio VINCI Autoroutes accessible par 
Internet en date du 25 Avril 2016 (le « Règlement ») vient préciser les termes et conditions 
applicables au Jeu intitulé « Gagnez un séjour en Camargue » 
Les termes comportant une majuscule ont la signification qui leur est donnée dans le Règlement pour 
les Jeux organisés par Radio VINCI Autoroutes accessible par Internet.  

1. NOM du JEU :
>Ğ�:ĞƵ�Ɛ͛ŝŶƚŝƚƵůĞ�« Gagnez un séjour en Camargue »
2. DUREE DU JEU :
Le Jeu débutera le 16/05/2022 et se terminera le 21/05/2022

3. DEROULEMENT DU JEU :
�͛ĞƐƚ�ůĂ�ŵécanique « Participation Simple » qui sera appliquée à ů͛ŽĐĐĂƐŝŽŶ�ĚƵ�jeu « Gagnez un séjour
en Camargue ».  (Voir Règlement des Jeux organisés par Radio VINCI Autoroutes). Chaque participant
peut se rendre sur le Site InterŶĞƚ�ĂĨŝŶ�ĚĞ�Ɛ͛ŝnscrire pour être sélectionné par tirage au sort et ainsi
tenter de remporter la dotation mise en jeu. Les participants devront avoir coché la case indiquant
que le participant déclare avoir pris connaissance du Règlement et du présent avenant et en accepter
les termes. Pour ce mode de participation, une seule inscription à une Session de Jeu par participant
est possible et pourra être prise en compte pendant la durée de celle-ci.
Il sera pratiqué deux tirages au sort pour ce séjour.

4. DOTATION :
Cinq lots. Un lot par gagnant.
Lot N°1
Séjour comprenant :

. Billets pour deux personnes pour le Parc Ornithologique Pont de Gau  

. Une nuit en hôtel à l͛Auberge Cavalière du Pont des Bannes valable 
pour deux personnes
. Petit déjeuner inclus 

Séjour valable jusqu͛au 31/12/2022. Ne comprend pas les frais de bouche, de transport. Les 
taxes de séjour sont à régler sur place. 
Lot N°2 comprenant : 
. Billets pour quatre personnes, deux adultes et deux enfants, pour le Parc Ornithologique 
Pont de Gau. Valable jusqu͛au 31/12/2022  
Lot N°3 comprenant : 
. Billets pour quatre personnes, deux adultes et deux enfants, pour le Parc Ornithologique 
Pont de Gau. Valable jusqu͛au 31/12/2022 
Lot N°4 comprenant : 
. Billets pour quatre personnes, deux adultes et deux enfants, pour le Parc Ornithologique 
Pont de Gau.  Valable jusqu͛au 31/12/2022 
Lot N°5 comprenant : 
. Billets pour deux personnes pour assister à la course Camarguaise du dimanche 29 mai 2022 
à 16h aux arènes de Port-Saint-Louis-du-Rhône 
. Deux box pique-nique des Chefs de Camargue valables le dimanche 29 mai 2022.  



 
Les gains seront envoyés aux gagnants sous formes de billets et de bons. Les gagnants ne 
pourront ĚĞŵĂŶĚĞƌ�ƵŶĞ�ƋƵĞůĐŽŶƋƵĞ�ĐŽŵƉĞŶƐĂƚŝŽŶ�ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞ�ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ĂďĂŶĚŽŶ�ĚƵ�ŐĂŝŶ ou 
annulation du séjour réservé, pour quelque cause que ce soit. 
 
5. MODAL/d��Ě͛�ddZ/�UTION DES LOTS :  
La Société Organisatrice, Radio VINCI Autoroutes informera les gagnants des modalités de remise des 
dotations via l͛envoi d͛un courriel.  
 
6. Le Jeu « Gagnez un séjour en Camargue » est régi par le Règlement pour les Jeux organisés par 
Radio VINCI Autoroutes accessible par Internet en date du 25 Avril 2016 ainsi que par le présent 
Avenant. En cas de contradiction entre les termes du présent Avenant et le Règlement pour les Jeux 
organisés par Radio VINCI Autoroutes accessible par Internet, les termes et conditions du présent 
Avenant prévaudront.  
 
7. Le présent Avenant est soumis à la loi française.  
�Ŷ�ĐĂƐ�ĚĞ�ĚĠƐĂĐĐŽƌĚ�ƉĞƌƐŝƐƚĂŶƚ�ƌĞůĂƚŝĨ�ă� ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ŽƵ� ů͛ŝŶƚĞƌƉƌĠƚĂƚŝŽŶ�Ěe cet Avenant ou à défaut 
Ě͛ĂĐĐŽƌĚ�ĂŵŝĂďůĞ͕�ůĞ�ůŝƚŝŐĞ�ƌĞůğǀĞƌĂ�ĚĞ�ůa compétence exclusive des tribunaux français. 




